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COMMUNIQUƒ DE PRESSE
PARIS, le 25 JUIN 2007

RƒFORME DE LA LOI DU 27 JUIN 1990 :
UN CHANGEMENT Nƒ CESSAIRE DANS LE RESPECT DE LÕƒVOLUTION DES DROITS DES USAGERS

PourtantprŽvued•s sapromulgation,la loi du 27 juin 1990nÕatoujourspasfait lÕobjetdÕune
Žvaluation!:17 anssesontŽcoulŽsau coursdesquelsla sociŽtŽa changŽ.LÕŽmergencedesdroits
desusagersensantŽmentale,lÕŽvolutiondesmodalitŽsdeprisesdecharge,la prŽcaritŽcroissante
dÕungrand nombrede citoyens, le blocagedes flux dÕadmissionentre lÕamontet lÕavalde
lÕhospitalisation,le manquede lieux dÕhŽbergementet dÕaccueilpour les patientssuivis au long
cours caractŽrisent ces 20 derni•res annŽes.

Si la rŽformede la loi du 27 juin 1990esturgente,elle nedoit passefaire dansla prŽcipitation
et nŽcessiteunelargeconcertationdespartenairesdansle respectde la diversitŽdespratiques.Le
rejetdesarticles18 ˆ 24 du projetdeloi relativeˆ la prŽventiondela dŽlinquancea mis enŽvidence
un front unissantlesusagers,les familleset lesprofessionnelsde la santŽmentale,singuli•rement
les soignants exer•ant dans la psychiatrie publique.

La FASM Croix-Marine tient ˆ rŽaffirmer que la rŽformede la loi du 27 juin 1990 doit
prioritairement contribuer ˆ lÕamŽliorationde lÕacc•saux soins des personnesdont le
comportementsemblelesrendre nŽcessaires, en sachantque la privation de libertŽ ne saurait
en aucun cas•tre une mesuresanitaire, m•me si lesŽquipesdesantŽmentalenepeuventignorer
le soucide lÕordrepublic. Elle rappelle sonattachementau respectdeslibertŽsindividuellesdes
usagersen santŽmentaleet souhaitequecetterŽformenŽcessaire, metteen exerguecesprincipes
afin que les soins soient organisŽsdansdes conditionshumainesqui prennenten compte la
souffrance des malades, mais aussi de leurs proches et notamment de leur famille.

CÕestpourquoi la FASM souhaiteque les points suivantssoient pris en comptedans les
discussions relatives ˆ cette rŽforme!:

1. Situer les modalitŽsde lÕhospitalisationsous contrainte dans la perspectivedes
dispositionsdeslois du 4 mars2002,du 11 fŽvrier 2005 et du Plan Psychiatrieet SantŽ
Mentalequi promeuventle respectdesdroits individuelsdespatientset le respectde leur
dignitŽet de leur citoyennetŽ.Danscetteoptique,ˆ lÕinstarde la pratiquede la plupartdes
autrespaysdelÕUnionEuropŽenne,le contr™ledela mesureet desonbondŽroulementdoit
•tre confiŽ ˆ la justice.

2. AssocierlÕŽvaluationde la loi de 1990,prŽalablê sarŽforme,ˆ uneŽvaluationde la
politique de secteurdont le dŽveloppementautourdesCentresMŽdico-Psychologiques,
conformŽmentauxorientationsdu PlanPsychiatrieet SantŽMentale,estindissociabledÕune
politique active de prŽvention des hospitalisations,a fortiori quand il sÕagit
dÕhospitalisationssouscontrainte, notammentpar la mise en place dÕuneobligation
ambulatoire des soins.

3. Garantirquela dŽcisiondÕhospitalisationconserveun caract•remŽdical,y comprisdans
le cadre de la contrainte.La FASM pensenŽcessairede rŽinterrogerle dispositif du
deuxi•mecertificatmŽdicaldelÕhospitalisation̂la demandedÕuntiersqui, dansla pratique,
sÕav•reinopŽrantenmati•re derestrictiondeshospitalisationssouscontrainteet alourdit le
processuslui-m•me quandil estnŽcessaire.De m•me,serait-il pertinentdesÕinterrogersur
le maintiendedeuxdispositifsdistinctsdecontrainte,HospitalisationsdÕOffice(HO) et ˆ la
Demande dÕun Tiers (HDT).

pour une action coordonnŽe en faveur des personnes
prŽsentant une souffrance ou un handicap psychiques
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4. ƒvaluer la rŽalitŽdesconditionsdÕaccueilet dÕadmissiondanslesserviceshospitaliers,
singuli•rementdansle cadrede lÕurgence,la rŽductiondesmoyensŽtantlÕundesfacteurs
favorisantle recourstrop systŽmatiquê lÕhospitalisationsouscontrainte.CrŽerdesCentres
dÕaccueilet decrisede72 h doit sÕinscriredansla cohŽrencedu dispositifsectorielexistant
et permettredeprendrele tempsdÕunerŽelleŽvaluationmŽdicalede la situation,au regard
de sesaspectspsychopathologiqueset cliniques,gr‰ceau dialogueavecle patientet son
environnement.Cescentresne doivent en aucuncasconstituerdeslieux de triageou de
rŽtention des patients.

5. RŽflŽchir ˆ une nŽcessaireŽvolution de la Commission DŽpartementaledes
HospitalisationsenPsychiatrieafin quÕellejouepleinementsonr™leenmati•re degarantie
du respect des libertŽs individuelles.

La FASM Croix-Marine est pr•te, pour sa part, ˆ participerˆ la rŽflexion sur cesquestions
fondamentaleset ˆ apportersonexpŽriencepourconcourirˆ la nŽcessairerŽformedela loi attendue
par les usagers, leurs familles et les professionnels concernŽs par son application.
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